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Fraude des grands-parents 
Les policiers du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) souhaitent sensibiliser les personnes 

aînées sur un type de fraude qui les vise particulièrement, soit la fraude des grands-parents, aussi appelée  

« Besoin urgent d’argent ». Pour en savoir davantage sur la méthode utilisée par le fraudeur, pour obtenir des 

conseils de prévention ou demander de l’aide, s'il vous plaît voir ci-dessous. 

Quelques statistiques 

• Avec des pertes de 732 000 $ en 2022, le Québec est la troisième province la plus touchée par la 
fraude des grands-parents après l’Ontario et l’Alberta. 

• La Gendarmerie royale du Canada (GRC) et le Centre antifraude du Canada (CAFC) tiendront une 
campagne de prévention de la fraude, du 6 au 10 février, afin de sensibiliser la population à ce 
phénomène de plus en plus marqué. 

• L’an dernier, toutes les fraudes perpétrées au Canada ont totalisé 530 millions $ en pertes pour les 
victimes, une hausse de près de 40 % par rapport à 2021, où 380 millions $ avaient été subtilisés. 

• En 2021, le CAFC a traité les plaintes de 323 victimes ; un an plus tard, 1100 personnes s’étaient 
manifestées pour dénoncer le crime qu’elles avaient subi. 

• Le Centre antifraude estime que seulement de 5 à 10 % des personnes victimes de fraude le 
dénoncent, ce qui laisse supposer des pertes encore plus astronomiques. 

• À elles seules, les fraudes des grands-parents auraient engendré des vols de plus de 9,2 millions $ 
au pays. Il s’agit d’une augmentation importante par rapport à 2,4 millions $ en 2021. 

• Plus de la moitié de ces pertes (5,4 millions $) ont été enregistrées en Ontario, après quoi 
1,1 million $ en Alberta a été subtilisé grâce à ce type de fraude. Ensuite vient le Québec, suivi par la 
Colombie-Britannique et le Manitoba avec des pertes respectives 322 000 $ et de 313 000 $. 

 

Méthode utilisée par le fraudeur : Le stratagème utilisé est le suivant : 

• Le fraudeur communique avec la personne aînée en se faisant passer pour un de leurs proches. 

• Il lui demande si elle le reconnaît. 

• Lorsque la personne aînée répond en donnant le nom de la personne qu’elle croit avoir au téléphone, 

le fraudeur utilise cette identité pour établir un lien de confiance avec celle-ci. 

• Il prétend ensuite être en difficulté, ici ou dans un pays étranger, vivre une situation insoutenable, 

avoir été arrêté, avoir eu un accident ou être même blessé. 

• Il dit avoir un besoin urgent d’argent pour régler le problème. 

• Il demande alors de lui faire un virement, ou de lui donner de l’argent comptant. Il peut également 

demander de le faire à quelqu’un d’autre, même à une personne qu’il prétend être son avocat. 

• Il profite des émotions que peut engendrer la situation, afin de soutirer l’argent à la personne aînée 

qu’il presse de réagir en la suppliant de ne pas en parler à personne. 

 

Conseils de prévention 

Le SPVM souhaite rappeler certains conseils de prévention aux personnes aînées ou de leur proche, pour 

assurer leur protection et les recours possibles en cas de fraude. 

• Soyez à l’affût de ce stratagème frauduleux, en consultant la page Fraudes par index A-Z disponible sur 

le site Internet du Centre antifraude du Canada, sur le sujet Besoin urgent d’argent 

• Soyez vigilant si une personne vous appelle et vous demande si vous la reconnaissez. Ne 

répondez pas et demandez-lui plutôt de s’identifier. 

• Posez-lui des questions personnelles auxquelles seule la personne qu’elle prétend être connaît la 

réponse, par exemple, son lieu de naissance, un souvenir de famille, etc. 

• Demandez à la personne son numéro de téléphone pour la rappeler ou dites-lui de vous rappeler plus 

tard, afin que vous puissiez faire des vérifications. En cas de doute, raccrochez. 

• Prenez le temps de vérifier les informations que la personne vous a données en téléphonant à un 

membre de votre famille, un proche aidant, ou votre service de police local, même si on vous a supplié 

de ne pas le faire. Ne transférez pas ou ne remettez jamais d’argent, même si on vous presse de le 

faire et qu’on vous dit que c’est urgent. 

• Rappelez-vous que personne ne peut vous obliger à donner de l’argent. Vous avez toujours le droit de 

dire « non », même à un proche. 

 

https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/scams-fraudes/azindex-fra.htm
https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/scams-fraudes/emergency-urgence-fra.htm


Pour obtenir de l’aide ou signaler une fraude 

• En cas de fraude, vous pouvez porter plainte à votre service de police local. Pour communiquer avec 

votre poste de quartier (PDQ), composez le 514 280-01XX (XX correspondant au numéro de votre 

PDQ). Pour toute urgence, faites le 9-1-1. 

• Vous pouvez communiquer également avec le Centre antifraude du Canada pour signaler une fraude, 

en composant le 1 888 495-8501 ou directement sur leur site Internet à antifraudcentre-

centreantifraude.ca 

 

         https://spvm.qc.ca/fr/Fiches/Details/Grandparents-Fraud 
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